
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle Médico-Social, 3 rue de Caen, Dieppe 

0 

0 

CSAPA 
RESIDENTIEL 

 

CSAPA  
AMBULATOIRE 

ACT 

PMS 

LHSS 

du LUNDI au VENDREDI 
DE 9H00 A 12H30 ET DE 13H30 A 17H00 

 

 02 35 82 04 28 

 pms@onm-dieppe.fr 

CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)  

-  AMBULATOIRE  - 

 

un accompagnement médical, psychologique 

et social et des actions de réduction des risques et de 

prévention en individuel et/ou en collectif. 

 toute personne s’interrogeant sur ses 

conduites addictives (avec ou sans produit, licite ou 

illicite, etc.) et son entourage avec une approche 

spécifique pour les jeunes consommateurs (voir 

plaquette CJC). 

 l’accès est libre, gratuit, confidentiel et 

anonyme. 

 une équipe pluridisciplinaire composée 

d’un médecin, d’infirmières, de psychologues, de 

travailleurs sociaux et d’une secrétaire. 

 autant que nécessaire. 

 accueil individuel et collectif au pôle médico-

social à Dieppe selon les heures d’ouverture. 

 

 

 
un lieu pour informer, 

accueillir, aider, soutenir, 

 orienter et accompagner 

dans une démarche de soin 

les personnes présentant 

une conduite addictive  

et leur entourage… 
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la coordination des soins et des traitements, 

l’accompagnement psychologique, social et le soutien 

à la (ré)insertion.  

 toute personne majeure en situation de 

fragilité psychologique et/ou sociale présentant une 

pathologie chronique qui ne nécessite pas une 

hospitalisation mais un accompagnement soutenu. 

 demande présentée par la personne elle-

même ou un travailleur social, complétée par une 

évaluation médicale, sociale et psychologique. 

 une équipe pluridisciplinaire composée 

d’un médecin, d’infirmières, de psychologues et de 

travailleurs sociaux. 

 durée de séjour de 6 mois 

renouvelable jusqu’à 2 fois selon les besoins. 

 3 appartements meublés à Dieppe  

et 1 logement dans le cadre d’un bail glissant. 

 

un lieu pour coordonner  

les soins et apprendre  

à vivre au quotidien  

avec une maladie chronique 

afin de préparer le retour 

dans le droit commun… 

 

un appartement d’évaluation, d’initialisation 

et de stabilisation (EIS) pour aider à entrer dans une 

démarche de soin et des appartements 

thérapeutiques (AT) qui favorisent l’observance.  

 toute personne présentant une conduite 

addictive et engageant un suivi au CSAPA 

(ambulatoire). 

 demande présentée par la personne elle-

même ou un travailleur social, complétée par une 

évaluation médicale, sociale et psychologique. 

 une équipe pluridisciplinaire composée 

d’un médecin, d’infirmières, d’un psychologue et de 

travailleurs sociaux. 

 AT : durée de 12 mois (renouvelable 1 fois). 

 EIS : durée de 3 jours à 8 semaines maximum.

 5 appartements meublés à Dieppe (4 AT & 1 EIS). 

 

 

un espace pour  

faire une pause lorsque  

son état de santé  

(physique et/ou mental)  

est ponctuellement 

incompatible avec 

la vie à la rue… 

 

CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)  

-  RESIDENTIEL  - 

 

APPARTEMENTS DE  

COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) 
LITS HALTE SOINS SANTE (LHSS) 

des prestations de soins, d’hébergement 

temporaire, d’accompagnement social et d’éducation 

à la santé et thérapeutique.  

 toute personne majeure sans domicile fixe, 

quelle que soit sa situation administrative, dont l’état 

de santé nécessite une prise en charge sanitaire 

ponctuelle (hors hospitalisation) et un 

accompagnement social. 

 orientation par un professionnel médico-

social et admission après évaluation médicale. 

 une équipe pluridisciplinaire composée d’un 

médecin, d’infirmières, de travailleurs sociaux et 

d’animateurs. 

 durée d’accueil individualisée. 

 1 place pour femme au CHRS « la Passerelle » et 

3 places pour homme au CHRS « Vauban ». 

 

un lieu pour entamer  

dans les meilleures  

conditions possibles  

une démarche de soin  

pour les personnes qui 

présentent une conduite 

addictive… 

 


